
LE RETOUR PROGRESSIF À LA LÉGALITÉ RÉPUBLICAINE
À SIX-FOURS AU LENDEMAIN DE LA LIBÉRATION

A la fin du mois d’août 1944, la libération de la plus grande partie de la région s’accompagne du retour progressif de la légalité républicaine.
A Six-Fours la municipalité nommée par le régime de Vichy en août 1941 cède la place, en un premier temps à un Comité communal 
provisoire de libération puis, avec l’aval du préfet, à une Délégation municipale où les forces de la Résistance locale sont représentées.
Organes provisoires, dans l’attente des prochaines élections municipales prévues en avril 1945, ils assument l’administration de la 
commune.

LE COMITÉ COMMUNAL PROVISOIRE DE LIBÉRATION, ÉMANATION DE LA RÉSISTANCE LOCALE

Présidé par Alfred PRENEEL, le Comité Communal provisoire de Libération est
composé de 12 membres. Il est chargé de l’administration courante de Six-Fours
en l’absence d’une Délégation municipale nommée par le Préfet du Var.
On relève la présence dans cette structure éphémère du chef des FFI, Aimé
LONG, et de Gustave BRUNA (1), alias Saint-Just, responsable politique du dé-
tachement FTP local, PRADOS.
Dans une note du 12 septembre 1944, les Renseignements Généraux indiquent
que « les FFI et FTP sont disciplinés, la tranquillité règne ».
(1) Vraisemblablement orthographié BRUNO sur la liste du 26 août.

Réfugié à Six-Fours à partir du 30 juillet 1940, Alfred PRENEEL pose sur cette photo avec son neveu
Pierre CHARLET, sur le seuil de la maison de son beau-frère Marcel Charlet au quartier POURQUIER.

Source :  Archives départementales du Var

L’original de ce document est détenu par la famille CHARLET-PRENEEL. Cette liste FFI
(Forces Françaises de l’Intérieur) a été établie par le brigadier de police Aimé LONG.
Elle comporte en réalité un certain nombre de résistants FTP (Francs Tireurs et Parti-
sans). Les traits de couleur bleue ou rouge sont d’origine.

Sur la photocopie a été ajouté un petit rond violet en face des membres du groupe FTP
PRADOS recensés par Jean-Marie GUILLON, Professeur émérite à l’Université 
d’Aix-Marseille, à partir des dossiers d’archives de l’ONAC et de l’ANACR. La résistance
intérieure s’est limitée à Six-Fours à un petit noyau de membres chargés essentiellement
de la collecte de renseignements sur les ouvrages militaires construits par l’armée alle-
mande le long de la côte, du Brusc jusqu’aux Lônes, pour faire face au débarquement
des Alliés. Toutefois, au cours des jours précédant la libération de la commune, quelques
escarmouches ont été menées par des résistants disposant d’armes légères. Six d’entre
eux furent blessés (1).

Observations  : La liste du 26 août 1944 ne donne aucune indication sur le rôle réel qui
a pu être joué par chacun de ses membres dans la libération de la commune. En outre
elle ne présente pas un caractère exhaustif.

(1) Voir « La Libération de Six-Fours la Plage – journées du 6 au 26 août Regard sur un terroir SIX-FOURS-LES-PLAGES ». Pages 261
et suivantes.

LA RÉSISTANCE À SIX-FOURS, QUELQUES ÉLÉMENTS

Le Var libre 
5 septembre 1944
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DANS L’ATTENTE DES ÉLECTIONS, LA DÉLÉGATION MUNICIPALE INSTITUÉE PAR LE PRÉFET
Sur proposition du Comité Local de Libération, contrôlé par le parti communiste et ses
alliés, à partir de septembre 1944, le Préfet du var nomme par arrêté du 19 octobre
1944 une Délégation municipale chargée d’administrer les intérêts de la commune de
Six-Fours jusqu’aux prochaines élections.
Le président de cette délégation est Léon LAFFONT.
Toutefois, Léon LAFFONT (pour raisons de santé) est suppléé dans ses fonctions par
Robert PARENT.
Un deuxième arrêté préfectoral, du 9 novembre 1944, régularise cette situation.

A  l’automne 1947 la liste conduite par Eugène MONTAGNE, maire Socialiste de l’avant-
guerre, remporte les élections. Élu à nouveau maire de la commune, Eugène MONTAGNE
restera son premier magistrat pendant 18 ans. Sur la photo de la municipalité, le maire
pose en bas au centre. En haut à droite, au deuxième rang, on remarque Honoré 
BOURGUIGNON, ancien déporté à Buchenwald.

LES ÉLECTIONS MUNICIPALES DE 1947

LE RETOUR À LA LÉGALITÉ RÉPUBLICAINE

Au printemps 1945, les élections municipales sont organisées sur 
l’ensemble du territoire national. Les femmes votent pour la première fois,
suite à l’ordonnance du 21 avril 1944 qui leur en confère le droit. 
A l’issue du deuxième tour, le 13 mai 1945, la liste d’union conduite par le
parti communiste et ses alliés remporte la totalité des sièges.
Robert Parent est élu Maire de Six-Fours.

FOUQUE Joseph
PARENT Robert
CURET Antonin
BERNARD Jean-Marie
GOUT Alexandre
EXBRAYAT Louis
CHRESTIAN Baptistin
SIMMONET André
FERAUD Laurent
GUILLAUME Marius
DALMAS Jean
ELLENA Marius
BLANC Pierre
REIHOUEL  Alice                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 
BOIS Joseph
LAURE Eugène
CHEILAN Louis
ROUSSET-CASTEL Henriette
TURCAN Joseph
CAGNO Paul
RIVAILLE Henri
CAYOL Eugénie
ROCHE René
Élection du maire de Six-Fours-la-Plage :
PARENT ROBERT né le 13/1/1899 à Roubaix
Décédé à Six-Fours le 24/11/1947 (Les Hoirs)

LES ÉLECTIONS MUNICIPALES 
DU 29 AVRIL ET 13 MAI 1945

Source : Archives départementales du Var

Source : Archives départementales du Var

Source : Archives municipales de Six-Fours
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